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Liste des ARRETES 
pour le  Recueil des Actes Départementaux de l’Indre spécial

******

Arrêté n° 2024 D 0417 du 24 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
Chemins d'Espérance à Issoudun.

Arrêté n° 2024 D 0418 du 24 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
LES JARDINS D'AUTOMNE à BADECON LE PIN.

Arrêté n° 2024 D 0419 du 24 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD "La Roche 
Bellusson" à Mérigny.

Arrêté n° 2024 D 0420 du 24 janvier 2024 – PORTANT  détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"RIVE ARDENTE" à CHASSENEUIL.

Arrêté n° 2024 D 0421 du 24 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
HAMEAU D'EGUZON à Eguzon-Chantôme.

Arrêté n° 2024 D 0422 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD SAINT JOSEPH à ECUEILLE 
applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.

Arrêté n° 2024 D 0423 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"SAINT JOSEPH" à ECUEILLE.

Arrêté n° 2024 D 0424 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent, l'hébergement temporaire de l'EHPAD 
LE CASTEL à SAINTE SEVERE applicables aux aux bénéficiaires de l'aide sociale.

Arrêté n° 2024 D 0425 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"LE CASTEL" à SAINTE SEVERE.

Arrêté n° 2024 D 0426 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent et de l'hébergement temporaire de l'EHPAD 
LA ROSERAIE à CHABRIS applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.
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Arrêté n° 2024 D 0427 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
"LA ROSERAIE" à CHABRIS.

Arrêté n° 2024 D 0428 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination, à compter du 1er février 
2024, des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent et temporaire de l'EHPAD Notre Dame 
de Confiance à Tournon-Saint-Martin applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.

Arrêté n° 2024 D 0429 du 25 janvier 2024 – PORTANT détermination à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD 
Notre Dame de Confiance à Tournon-Saint-Martin.

Arrêté n° 2024 D 0430 du 25 janvier 2024 – PORTANT  fixation du tarif  horaire départemental 
applicable, à compter du 1er février 2024, à la prise en charge des heures d'aide-ménagère des 
bénéficiaires de l'aide sociale et de la participation horaire des bénéficiaires de l'aide sociale au titre de 
l'aide-ménagère.

Arrêté n° 2024 D 0436 du 26 janvier 2024 – PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, 
des tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent, à l'hébergement temporaire et à l'accueil de 
jour de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier d'ISSOUDUN applicables aux bénéficiaires de l'aide 
sociale.

Arrêté n° 2024 D 0437 du 26 janvier 2024 – PORTANT détermination, à compter du 1/2/2024 du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par le 
Centre Hospitalier ISSOUDUN.
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DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....2.0A.k.. - ..~b.... M.^- du Î. LM.W

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD Chemins d'Espérance à Issoudun

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de l'action sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de k santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par k loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au fot fait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des

personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L. 312-1 du code de

l action sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 723 le 17/10/2018 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sut pt oposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173
du CASF, de l'EHPAD Chemins d'Espérance à Issoudun s'élève à 725 394, 17  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébcïgement permanent, le montant du
financement complémentaire suivant :

jMontant du fmancement complémentaiïe au dtre de l'hébergement
jtemporaue

30 891,42  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024 725 394,17  
(l).

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8

(2)
25 576,57  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

0,00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au due
du tarif GIR 5 et 6 (4).

120 271, 05  

3,.-:

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndïe
(5)

383 119,05  

l Montant du financement complémentaire au drre de l'hébergement
l temporaire (6)

30 891,42  

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de pur ("') 0, 00

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaue (8)

7 856,21  

_._^_,.. "

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
îl'Indre
j(9}=(l)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

219 462, -1  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
219 462, 71  .
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ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

En année civile

21,47  

A compter du l ,2/2024

21.48  

Tarif iournalier GIR 3 et 4 13,63  13,63  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
5,78   en année civile

- 5,78   à compter du l , 2/2024

2) Le prb; de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les
charges de la dépendance Ëxée à :
- 17,90   en année civile

17, 91   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de PAPA versés par les bénéficiaires ditectement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.
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ARTICLE 5

Les recours concendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administtativ-e d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacim en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE cto LÉGALITÉ

2 4 JAN. 202^

AFFICHE le

2 k JAN. 202^

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et

des Solid^ril;e^-H5<rfnaines,

Michèle SELL^RON
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DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZQ2.k 2> . M S....................... du 2 4 JANJQ24

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif a la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD LES JAHDINS D'AUTOMNE

à BADECON LE PIN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173 R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, cotoplétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieiUissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'arricle L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 752 le 09/04/2019 ;
Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du^iteçj;eur de la Prévention et du Développement Social ;

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à Farùcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD LES JARDINS D'AUTOMNE à BADECON LE PIN s'élève à 522 235,08  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exerdce 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
(l)

522 235, 08  

l-

Montant prévisionnel de la patdcipation des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

(2)
20 687, 14  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

0,00  

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

-135 158, 15  

Montant pïévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indtc
(5)

196 908, 31  

Montant du financement complémentaire au dtre de Fhébergement
temporaire (6)

0,00  

Montant du financement complémentaire au dtre de l'accueil de jour ("') 0,00

Montant prévisionnel de la participaùon des résidenrs en hébergement
temporaire (8}

0,00  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
jl'Indre
1(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6}-(")-(8)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
169 481,48  .
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ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

|Tauf journalier GIR l et 2 25, 95  25,99  

Tarif journalier GIR 3 et 4 16,47  16,49  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les tésidents de plus de 60 ans est fixé a :
- 6,99   en année civile

- 7,00   à compter du 1/2/2024

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

17,88   en année civile

- 17,89   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour Pexercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de fmancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au dtee soit des acomptes mensuels versés sur la base de k dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs joumaUers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5

Les recours contentieux contre le présent aïtêté doivent parvenu: au secrétariat du ttibunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administradve d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
norificadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

CD36_Numéro 2_RADI Spécial_Janvier 2024 Publié du 26 janvier au 26 mars 2024

10



ARTICLE 6

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE ds TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 4 JAN. 2024.

AFFICHE le

2 lt JAN. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et
des Solidi umaines,

MichèiyS^Ll-ERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ....ea2ii........ "b.... du....... n.. jAUZt

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD « La Roche Bellusson » à Mérigny

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de l'action sociale et des fanuUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmllet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 ïeladf aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établis s ements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 826 le 05/10/2021 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeiu de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour peïsonnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD EHPAD La Roche BeUusson à Mérigny s'élève à 525 197,26  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
:ndance 2024

ioT
525-l 97, 26  

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée aii l de l'article L.232-8

(2)
2 538, 54  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

7 002, 63  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

94 517,26  

Montant prévisionnel des tarifs joumaliets afférents à la dépendance
opposable aux résidents non béné&daùres de l'APA de l'Indre
(5)

197 736, 11  

Montant du fmancement complémentaire au titre de l'hébefgement
temporaire (6)

0,00  

Montant du financement complémentaire au due de l'accueil de jour (7) 0,00

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement .
temporaire (8)

0,00  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
PIndre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6)+(7)-(8)

223 402, 72  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
223 402, ~2  .
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ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de PIndre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des auûres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

En année civile

21,37  

A compter du 1/2/2024

21,35  

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,56  13,55  

Le tarif joumalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
5,75   en année civile

5,75   à compter du 1/2/2024

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les
charges de la dépendance fixée à :
- 19, 19   en année civile

- 19, 18   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes tnensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour Fexercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaices directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaite et sociale, Greffe du TITSS, cour administraùve d appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été noti£é ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de Fexécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 UAN. 2024

AFFICHE le

2 4 JAN. 202^

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'AcJakîn Sociale et

des Solj.dajfiteg^Humaines.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......Z..Û^..LI ...̂ 1>... » ...4. 2^................. du ... ..2 A JA.N.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Ptogrammadoa

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD « RIVE ARDENTE » à CHASSENEUIL

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Paction sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 3U-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et FEtat ;

Vu la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acrion sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de larticle L.312-1 du code de

laction sociale et des fanuUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 811,00 le 4 novembre 2021 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de FIndre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « RIVE ARDEN'O » à CHASSENEUIL s'élève à 560 210,41  ,

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre est déterminé
pour ['exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
(1)

560 210, 41  

iMontant prévisionnel de la parddpadon des résidetits
mentionnée au T de l'arriclc L.232-8

(2)
9 095, 54  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

0,00  

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents de l'Indre au dtre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

108992, 886

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaites de l'APA de l'Indre
(5)

254 478, 90  

Montant du fmancement complémentaire au dtee de l'hébergement
temporaire (6)

0.00  

Montant du financement complémentaire au uue de Faccueil de jour (")
3-r

0, 00

Montant prévisionnel de la patdcipadon des résidents en hébergement
temporaire (8)

0,00  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
jl'Indre
j (9) - (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

18"7 643. 09  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre s'élève à
187 643,09  
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ARTICLE 3 .

l) Les tarifs journaLers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de PIndre non
bénéficiaites de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

Tarif journalieï GIR l et 2 23,11  23,11  

Tarif journalier GIR 3 et 4 14,66  14,66  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 appUcable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
6,22   en année civile

6,22   à compter du 1/2/2024

2) Le prbî de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvïant les
charges de la dépendance fixée à :

19, 19   en année civile

19, -! 8   à cotopter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indte pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1° janvier 2024 au ùtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaites directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à k dépendance pour l'exeicice 2025.

ARTICLE 5 :

Les tecours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale, Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres petsonnes.
ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécurion du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

"%?%%%
2 4M 202^

AFFICHE le

2 4 JAN. 2îâ

Pour le Président du Conseil départemental
et gftfylélégation,

La Présidente de la Commission de l'j^ÊA^n Sociale et
des S(

Wi-ch'ele ̂ ELLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .ZQ2k -:2)
. du ..um.m.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉ\TËLOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD HAMEAU D'EGUZON à Èguzon-Chantôme

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des familles et notamment les articles L. 314-2 (1, 2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n 82-213 du 2 mars 1982 rektive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 teladve à l'adaptadon de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acrion sociale et des
familles et notatnment son article 5 (III) ;

Vu le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières applicables aux
établissements et services sodaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte dautonomie moyen des personnes hébergées validé à 719 le 21/02/2017 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de FIndie ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l hébergement permanent, établit conformément à l'atdcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD HAMEAU D'RGUZON à Éguxon-Chantôme s'élève à 495 006, 72  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergcmcnt permanent, le montant du
financement complémentaire suivant :

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaire

10 206,89  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
(l)

495 006,72  

iVIontant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'arUcle L.232-8

(2)
11 258, 79  

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de moins de 60
ans (3)

0,00  

-3__ .

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de llndre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

94 814, 72  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndre

!(5)
231 18^, 84  

Montant du financement complémentaire au dtte de l'hébergemenr
temporaire (6)

10 206, 89  

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (") 0,00

Montant prévisionnel de la païdcipadon des résidents en hébergement i
temporaire (8) ;^

4 309,-6  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9) = (l)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6)-(-)-(8)

163 642, 50  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
163 642, 50  .

.\:"r'"'' "'

\ '.< ' . '-.'
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ARTICLE 3 .
l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de FIndre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

|Tarif journalier GIR l et 2 21,93  21,95  

|Tarif journalier GIR 3 et 4 13,92  13,93  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
5,90   en année civile

5,91   à compter du 1/2/2024

2) Le prix de Journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

- 17,39   en année civile

- 17,38   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre
ainsi déterminés pour Fexercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de PAPA versés par les bénéficiaites directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à h fixation par atïêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tubunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de I'ACÙQII Sociale et
DATE de TRANahtl.SSION

au

24 JAH. 202'E

AFFICHE le

2 4 JÂN. 202^

des So. Humaines,

ILLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......ZQ ..2.^......... ù- ....à2Z................ du 2 5 JAN, 2024

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent de l'EHPÂD SAINT JOSEPH à ECUEILLE

applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Padaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
laction sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ; - " -.

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposiùons fmancières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
larticle L.312-1 du code de l'acrion sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2024-2028 en cours de signature entre
l'organisme gestionnaue de PEHPAD SAINT JOSEPH à-EGUEILLE, le Département de
l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20230922-022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 27/10/2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice 2024 ,

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 63, 09   en année civile

- 63, 17   à comptct du 01/02/2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à

- 81,65   en année civile dont 63,09   affectés à la couverture des charges de

Fhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 81,90   à compter du 01/02/2024 dont 63, 17   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Coar administtadve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edlt de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4,dans un délai franc d'un mois à compter de sa nodficadon
pour les personnes auxquelles il a été nodflé ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeut de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qiu le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du

Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATEd8TRANîMISSION
au CONTRÔLE d» LÉGALITÉ

25 JAN. 202^

AFFICHE le

2 5 JAN. 202^

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commi^si^de FAcrion
Sociale et des SoJii'âIarM^ Humaines,

Michèle^SELLERON
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DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZOZ.U »..î> ^ 422) du ......... 2 5 JAM 2021.

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD « SAINT JOSEPH » à ECUEILLE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1, 2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque,

Vu la loi n 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des cotnmunes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par k loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements; les régions et PEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptatioa de la société au vieillissement,

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
fanuUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acùon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 780 le "11/10/2023

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indie ;

Sur prpposiùon du Directeur de la Ptévenùon et du Développement Social,
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPAD « SAINT JOSEPH » à ECUEILLE s'élève à 453 860, 20  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndïe est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à k
dépendance 2024
(1)

453 860.20  

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8
(2)

4 284.01  

Montant prévisionnel de la pardciparion des résidents de moins de 60
ans (3)

0.00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

127 444, 98  

Montant prévisionnel des tarifs journali.ers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)

83 7-17, 05  

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaite (6)

0,00  

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (r~)
r

! Montant prévisionnel de la parddpadon des résidents en hébergement
temporaire (8)

0,00

0,00  

t-
Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de

jl'Indie
j(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6)-(7)-(8)

238 414, 15  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil dépaïtemental de l'Indre's élève à
238 414,15  .
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ARTICLE 3 .

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

Tarif journaUer GIR l et 2 23, 16  23,39  

|Tarif journalier GIR 3 et 4 14,70  14,84  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
6,24   en année civile

- 6,30   à comptet du 1/2/2024

ARTICLE 4

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de fmancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels veïsés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de PAPA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal inteïïégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodficadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANÇMIS810N
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

25 JAN. 202^

AFEICHEIe

2 5 JÂN. 2m

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission d^ l'Action Sociale et
des Sc&lëâfi^és Hutnaines.

SELLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  . .10^.... ....D..^ ... lrf ̂-i......................... du 2.5

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification -

Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, des tarifs journaliers telarifs
à l'hébetgement permanent, Fhébergement tetnporaire de l'EHPAD LE CASTEL

à SAINTE SEVERE applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de lAction Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale .

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptarion de la société au
vieillissement ;

VU le décret a 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de
l'action sociale et des famiUes et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU le Contrat Plunannuel d'Objecdfs et de Moyens 2020 - 2024 signé le 09/02/2021 entre
l'organisme gestionnaite de l'EHPAD LE CASTEL à SAINTE SEVERE, le Département
de FIndre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loite ;

VU la délibération n° CP_20230922_022 du Conseil Départemental de l'Indre fixant les taux
ditecteuts pour les établissements et services médico-sociaux sous Contrat Pluuannuel
d'Objecdfs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 19/10/2023, sur la platefoiyne
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'.exercice
2024;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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SUR proposition du Directeur de la Ptévention et du Développement Social .

ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est ûxé à :

Tarif moyen

Chambre à l lit

Chambre à 2 lits

en année civile

58, 83  

59,03  

57, 06  

au 1er février 2024

58, 99  

59, 18  

57, 21  

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 76,01   en année civile dont 58, 83   affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à k couverture des charges de La dépendance.

- 76,17   à compter du 01/02/2024 dont 58,99   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

58, 83   en année civile
58, 99   à compter du 01/02/2024

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TTTSS - Cour administrative d appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d un mois à compter de sa nodficarion
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeut Général des Services du Département, le Dii-ecour de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés.
chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE d9 TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de LÉGALITÉ

25 JAN. 202^

AFFICHE le

2 5 JAN. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et^>ar délégation,

La Présidente de la Coi

Sociale et des Solidal-

'Acdon

Lames,

,RON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  .. ....20. 2J1 .......... h ............ k..2..£............... du 2 5 JAN, 202^

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD « LE CASTEL » à SAINTE SEVERE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Paction sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et FEtat ;

Vu la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Facdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'arricle L.312-1 du code de
lacdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 691 le 4 avril 2019 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'arucle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « LE CASTEL » à SAINTE SEVERE s'élève à 495 504,00  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le montant du
financement complémentaire suivant :

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébetgement j 46 739, 06  
l temporaire

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indte est déterminé
pour Pexerdce 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
a)

495 504,00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au T de Fardcle L.232-8

(2)
0,00  

Montant prévisionnel de la parncipsition des résidents de moins de 60
ans (3)

0,00  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de FIndre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

120 176,00  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)

153 180,00  

Montant du financement complémentaiie au tirre de l'hébergement
. temporaire (6)

Montant du financement complémemaite au titre de Paccueil de jour (7)
r

l... "...."__ ",, ..... ... .. . ^ . - - . ... . __
l Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents en hébergement
l temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Dépaitement de
IPIndre
j(9)=(l)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

46 "39,06  

0,00

13 260, 80  

255 626.26  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
255 626,26  .
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres dépattements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

Tarif journalier GIR l et 2 21,08  21,09  

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,38  13,38  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,68   en année civile

5,68   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du foïfait global dépendance à k charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exeïcice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de fmancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exerdce 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour Pexercice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodficaùon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueiï des Actes du Département de l'Indre.

DATE<te TRANSMIS810N
au CONTRÔLE d« LÉGALITÉ

25 JAN. 202^

AFFTCÎiEIe

2 5 JAN. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et
des Solid^ri^gs^-yumaines,

Michèlè^&LLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .......m.2.k........ -Û .,,L» & ?......... du ..,, 2. 5 JAU24

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2024, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent et de l'hébergement temporaire de FEHPAD

LA ROSERAIE à CHABRIS applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de lAction Sociale et des FanuUes

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la sodété au
vieiïlissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'action sociale et des famUles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de l'action sociale et des faauUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecûfs et de Moyens 2022-2026 signé le 17/03/2022 entre
l'organisme gesdonnaite de l'EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS, le Département de
l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20230922-022 du 22/09/2023 du Conseil Ûêpartemental de
llndte fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 27/10/2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice 2024 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement pej-manent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

57, 65   en année civile

57, 88   à compter du 01/02/2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergemenc applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à

- 74, 69   en année civile dont 57,65   affectés à la couverture des charges de

l'hébergemcnt et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 74,92   à compter du 01/02/2024 dont 57, 88   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébeigement temporaire des personnes âgées de
60 ans et plus est fixé à :

57, 65   en année civile
57, 88   à compter du 01/02/2024

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour admlniscradve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa nodficadon
pour les personnes auxquelles il a été noUfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil de? Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l établissement.

DATE do TRANSMISSION
au CONTRÔLE d» LÉGALITÉ

2 5 JAN. 202^

AFFICHE le

2 5 JAN. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commjfp. sion de FAcrion

Sociale et des Soli^àlpté^ Humaines,

Michè: RON
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DIRECTION L»E LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .......ZQ.^,,, ..D ,, Lj.a....................... du .. 2 5 JAN, 2024,

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUets afférents concernant l'EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Paction sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique .

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l article L.313-12 du code de l'action sociale et des
famUles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposiùons finandèïes applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l article L.312-1 du code de
laction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d autonomie moyen des personnes hébergées validé à 681 le 17/09/2021 .

Vu l'arrêté départemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant k valeur de référence 2024 du « point
GIR dépattemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébetgement permanent, étabUt conformément à l'atticle R 314-173 du
CASF; de l'EHPAD LA ROSERAIE à CHABRIS s'élève à 385 692,85  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le montant du
financement complémentaire suivant :

Montant du financement complémentaure au titre de l'hébergement
temporaire

13 644,17  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024

i(l)
385 692, 85  

Montant pt évisionnel de la pardcipadon des résidents

mentionnée au l de Parricle L.232-8

(2)
775,37  

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

0,00  

Montant prévisionnel de la paidclpation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

86 344,66  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidenrs non bénéficiaires de l'APA de l'Indre 124 252,0"  
f^.
<-'y

Montant du financement complémentaire au dire de l'hébergement
temporaire (6)

13 644, 17  

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (7) 0,00

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (8)

2 2-9, 06  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de i
l'Indre " ,1
(9) = (1)-(2)-(3)-(^-(5)+(6)+(7)-(8) . -T

185: 685, 87  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élèv-e à
185 685, 87  .
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ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

Tarif journalier GIR l et 2 21,43  21,43  

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,60  13,60  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5,77   en année civile

- 5,77   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la chatge du Département de l'Indîe pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi détetminés pour l'exercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même les tarifs journalieïs dépendance appliqués à compter du "1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale. Greffe du TITSS, cour administrative d'appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
noti&caùon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
IHôtel du Dépattement au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATEd® TRANSMISSION^
au'

25 iAN. 202^

AFFICHE le

2 5 JAN. 202^

Pour le Président du ConseU départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et
des Solii Humaines,

Michèle SÉLLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...BD^k.Ji
.

du.......... 2. 5 JANJ024..

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT déteïmination, à compter du l" février 2024, des tarifs journaliers
relatifs à l'hébergement permanent et temporaite de l'EHPAD Notre Dame de
Confiance à Tournon-Saint-Mardn applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales .

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes .

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au
vieillissement ;

VU le décret n 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l action sociale et des familles et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
larticle L.312-1 du code de l'acdon sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 04/04/2022 entre
l'oïgamsme gestionnaire de l'Notre Dame de Confiance à Tournon-Samt-Martin, le
Département de l'Indre, et PAgence Régionale de Santé Centre Val de Loiïe ;

VU la délibération n° CP_20230922_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de
FIndre fixant les taux ditecteurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens ;

VU Pannexe 4 « activité » déposée par rétablissement le 30 octobre 2023, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour FAutonomie, pour l'exercice 2024 ,

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

CD36_Numéro 2_RADI Spécial_Janvier 2024 Publié du 26 janvier au 26 mars 2024

37



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à Fhébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

66, 17   en année civile

66,35   à compter du lct février 2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébeigement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 83,89   en année civile dont 66,17   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 84,07   à compter du 1er février 2024 dont 66,35   affectés à la couvertute des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébergement temporaire des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 66, 17   en année civile
- 66,35   à compter du l" février 2024

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvemr
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 441 85 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles 11 a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l'établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE do TRANSMISSION
au CONTRÔLE d» LÉGALITÉ

2 5 JAN. im

AFFICHE le

2 5 JAN. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commlssi0'fi de VAction

Sociale et des SolidaS umaines

;ERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   20)2.Lî) l» 23 ....... du ......... U M, ÎQU.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1/2/2024 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD Notre Dame de Confiance

à Tournon-Saint-Mattin

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Code de l'action sociale et des fan-ulles et notamment les articles L. 314-2 (1,2°) et R.314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de k santé publique ;

Vu la loi n 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des cotnmuaes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l article L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'action sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte dautonomie moyen des personnes hébergées validé à 734 le 21 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté dépattemental n° 2023-D-2888 du 07/12/2023 fixant la valeur de référence 2024 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de Phébergement permanent, établit conformément à l'arncle R 314-'! 73 du
CASF, de l'EHPAD Notre Dame de Confiance à Tournon-Saint-Mardn s'élève à 452 826, -LS  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
financement(s) complémentaire(s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaire

14 066,26  

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

j Montant du fmancetnent pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2024
Iw

R"

452 826,18  

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

(2)
l 494,09  

Montant prévisionnel de la parddpadon des résidents de moins de 60
ans (3)

6 468, 95  

Montant prévisionnel de la parddpation des résidents de l'Indre au dure !
du tarif GIR 5 et 6 (4) |

124 772,0"  

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
i opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indïe
. (5)

181 58^, 93  

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergemenc
temporaire (6)

14 066,26  

j Montant du financement complémentaite au titre de l'accueil de jour ('")

' Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (8)

0,00

6 409, 52  

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9) = (-1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6)-(7)-(8)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
146 159, 89  .
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ARTICLE 3 .

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2024

|Tarif lournalier GIR l et 2 26,45  26,48  

Tarif iownalier GIR 3 et 4 16,79  16,80  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fîxé à .
7,12   en année civile

7,13   à compter du 1/2/2024

ARTICLE 4

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de PIndre
ainsi déterminés pour Pexercice 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2025.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par Rétablissement depuis
le 1er janvier 2024 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023, soit des
montants de FAPA versés par les bénéficiaites directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2023.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exetcice 2025.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal mterrégional
de la tariûcation sanitaire et sociale, Gteffe du TITSS, cour administrative d appel de Nantes, 2 place de
l'Edit de Nantes, BP -18529, 44185 NANTES Cedex 04, dans le déki franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été noû£é ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
FHôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANÇMISSION
au'CONTROLE d* LÉGALITÉ

25 JAN. 2024

AFFICWe

2 5 JAN. 202zt

Pour le Président du Conseil départemental
>ar délégation,

La Présidente de la Commission m Sociale et

s Humaines,

LLERON

3
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZQZk îï k3 Q du 2 5 JAN, 2024

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tariûcadon - Programmadon

PORTANT fixation du tarif horaire départemental applicable, à compter du
1er février 2024, à la prise en charge des heures d'aide-ménagèïe des bénéficiaires de
l'aide sociale et de la pardcipation horaire des bénéficiaires de l'aide sociale au titre

de l'aide-ménagère

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU le Code de lAction Sociale et des Familles, et notamment son livre II, titre III, chapitre
l et son livre III, titre I, chapitre IV et titre V (partie législative et réglementaire) ;

VU le règlement départemental d'aide sociale ;

VU la loi n 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

VU l arrêté du 10 décembre 2020 portant sur la fixation des tarifs de valorisation des plans
d aide pour l'AUocadon départementale Personnalisée d'Autonomie à domicile au l" janvier
2021,

SUR pïoposirion de la Directrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er : Le tarif horaire de responsabilité dépattementale des interventions d'aide-
ménagère effectuées au profit des bénéficiaires de l'aide sociale par les services d'aide et
d'accompagnement à domicile ayant signé une convention de paiement des prestations des
services d'aide-ménagère délivrées au titre de l'aide sociale départementale est fixé à 24,21   à
compter du 1er février 2024.

ARTICLE 2 : Le montant de la participation horaire des bénéficiaires de l aide-ménagère au
titre de l'Aide Sociale est fixé à 2,25   à compter du 1er février 2024.

ARTICLE 3 : Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent parvenir au
greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du
TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP 18
529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social, chacun en ce qui le concerne, sont en charge de
l'exécution du présent arrêté qui sera pubUé au Recueil des Actes du Département et affiché
dans les locaux de l Association.

DATEdeTRANSMISSIOM
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 JAN. 202^

AFFICHE le

2Ç JAN. 202^

le PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   X0.2. L_1> . k.3£.............. du..... 2 6...JAN..2Q24...

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT déteïminadon' à ompter du 01/02/2024, des tarifs journaUers reladfs
a rûeSergementperlnanent' à l'hebergement temporaire et à laccueU de jour de

> géré par le Centre HospitaUer cHSSOUDUN applicables aux
bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecrivités Territoriales ,

VU le Code de l'Action Sociale et des Fanulles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l action sociale et médico-sociale :

W h loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de k
vieillissement ;

société au

W le décret n°^ 2016-1814 relatif aux pnnupes généraux de la tanficaùon, au forfait E
^soms, au forfait global dépendance et aux'tarifs purnaUers des étabUssements"heber&eean°t

des^personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'artide L. 313-12'duco3e"de
sociale et des fanulles et notamment son ardcle 5 (III) ;

vu.le-d,écretn0 20?6-1815 du 21 décembre 2016 tnodlflant les dispositions financières
?plicables<aux etablissements et services sociaux et médico-sociauxrmentïonu nSTuTZ

î-ï du code de l action sociale et des familles ;

entrewk_contrat pluriannudd'°b]ectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 31/03/2022 entre
^-gamsme gestionnaire de l'EHPAD géré par le Centre" Hosp?taUe7 d'ISSOUDUN1.1^
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre VaYdeLoueT^^^'

^laJeHbeïation_nî. cp-20230?22_022 du 22/09/2023 du Conseil Départemental de

^drcf^ntles. taux^ecteurs 2024 pourles étabusseTts etservicïmédIcTs^ciZïo^
d'Objecrifs et de Moyens ;

yîila nn^^activité^dépo^eepa\l'établlssement le 31/10/2023, sur la plateforme
<onm?ort EPRD )> de la calsse Nationale de la soudarité Pour l'Autonomie; pouFrexeTcïe2024;

Département de l'Indre

Hôtel du Département

 

ode lavictoire eldes A"iés : cs 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 ;Email:contact@^dreT-usÏte Internet : www. indre. fr
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SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
ARRETE

ARTICLES - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 56,74   en année civile
- 56, 86   à compter du 01/02/2024

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est frxé à :

- 72. 82   en année dvUe dont 56, 74   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 72,95   à compter du 01/02/2024 dont 56,86   affectés à la couverture des
charg'eïderhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLES. - Le tant afférent à l'hébergement temporau-e des personnes âgées de
60 ans et plus est fixé à :

56,74   en année civile
56, 86   à compter du 01/02/2024

ARTICLE4, - Les tarifs afférents à l'accueU de jour, opposables aux usagers, sont fixes,
à compter du 01, 02/2024:

Tarif à la journée : 37,00  
Tarif à la demi-journée : 32,00  

ARTICLE 5. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrête dovent parvenu-
a*ugreff7du:rribunaTlnterrégional de k TaûficaaonSanitake et Souale de NANTES^Gre^
ïu&m:sÏ-"Cou7admTmstradve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edft de NANTES - BP
18 529-44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d un mois à compter de sa notification
pour'les personnes auxqueUes U a été noafié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE^ - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Pré;entk^ eT du DéveFoppement Social et le Directeur^ de ̂-étabUssement sont^harge^
chacunTnceqmleconcerne, de lexécuuon du présent arrêté, lequel sera affiche à  
DÏpaurtemen^au"Ueu-habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indte, el
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE da TRANSMISSION
au CONTRÔLE cks LÉGALITÉ

2 6 JAN. 202^
AFFICHE le

2 6 JAN. 202^

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commissipi ï^Te l'Action

Sociale et des SoU4rôi'S& ̂ iym^ines,

Michèle S^LLERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZQ2 k..... î) ^.2S-....... du..... Z6MM.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PT^dlterm?nation^compter du l/2<2024du_forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant PEHPAD géré par'leCÈNTRETHOSPlÏAUER"

ISSOUDUN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUectivités territoriales

^le Code de l'acdon sociale et des fammes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-

Vu le Code de la santé publique ;

^ "°82-213 du 2 mars 1982 Kwvt 'w C1IMB ct ubcttcs dc8 communcs. dcs dep.rt.n,,,» et d.s

I" !a^lJl83:ld1lZJanvïi9 83'completée par la 101 n0 83-663 du 22 iumet 1983 portant répartitiodes compétences entre les communes, les déparIteme~nt";lesrégios7t î'É^CL 
iw porlant repartmon

Vu ia loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Paction sociale et médico-sociale :

Vu la lo. n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptarion de la société au vieimsseinent,
^:,T:^no. 201tT. 4 du21, decembre 2^ -ladf auxp^apes généraux de la t.nfication, au forf.t
^ts^^S^endTe et T^i^^^^^^ï'^^a^
Sn!s ageeLdependantes. relevan1ldu l et duIÎ"de^c^TiTird7^ZdlTa ^^^^ l"

et notamment son article 5 (III) ;

^d^ln o.2ïlT. du, 2.1-.dccem.bo 2('l«. "'°^"tl" Apo.do., financières .ppKcabIe, ,u,

lÏ^': ;ds:^:a2ux « médlco-soaaux »--"d:îwïeT3 LTr^eT

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 663,91 le 14/08/2020 ,
SR'Zldl"ntJ:nÏ, n^2^D-2888du 07/12/2023 flxa^ 1- ^eur de référence 2024 du « pomt^:^cTd:li.>inZurbkauxéBbfc8emcmïhïber^eMp^^^^^^^

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
l Département de l'Indre

Hôtel du Département
pla^debv. ictolre et.desA!lies :CS20639_-3602C) Châteauroux cedex 1
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69---Emaiiïcontl act@Ïnd^. frc uS'ite Internet : www. indre. fr

CD36_Numéro 2_RADI Spécial_Janvier 2024 Publié du 26 janvier au 26 mars 2024

46



ARRETE

ARTICLE l :

Le forfai t global dépendance de l'héb_ergement^rm^ent^tabU^co^fo^
^ CÏSF, SeT'EHPAD'geré'par le CENTRE HOSPITALIER d'ISSOUDUN s'élève à l 021 496,00  .
S'ajoute au montant du forfai t global dépendance de l'hébetgement permanent, les montants des

financements complémentaires suivants :
10 601,09  

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaire^

iMontant du financement complémentaire au dtre de l'accueil_d^^
45 327,00  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2024 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la parc des prestations afférentes à la
dépendance 2024
m

l 021 496,00  

Montant prévisionnel de la parricipadon des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

4914, 21  

(2)

Montant prévisionnel de la parddpadon des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la paiddpation des résidents de l'Indie au ûtre
du tauf GIR 5 et 6 (4)

249 451, 84  

1 Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance ! ^ ^
; opposable aux résidents non bénéficiau-es de l'APA de FIndre j ^-^^
i f5N _. _l _,.......... _"., -. ..."-.
i--_ ._---------.--.----.-.. -. ----

! Montant du financement complémentaire au ritre de l'hébergement
temporaire (6)

10 601,09  

Montant du financement complémentau-e au tiue de raccueil de jour (7) ;
45 32-, 00

Montant prévisionnel de la pamuparion des résidenrs en hébergement
temporaire (8^

2 096,23  

5î4. 131,85 l Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
il'Indre
\(9) = flU2H3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

Amsi. le montant du forfait global dépendance à k charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
514 131, 85  .
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ARTICLE 3:

Les^rifs journaliers annuels afférents à h dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaites de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

En année civile

21,33  21.34  

Tarif journalier GIR 3 et 4 13,54  13,54  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5, 74   en année civile

- 5,75   à compter du l ,2/2024

ARTICLE 4

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2024 sera effectué
par acomptes mensuels.

LeveKement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
amsi déterininés pour l'exerdce 2024 sera prolongé en 2025 jusqu'à la fixation paÏ a-rrêt7du"nouve"au
montant de financement de la part des pt estadons afférentes à'h dépendance pour l'exerdce-2025.'

^eiv. ïle îln ^d,ej a.cTptesm,ensuels pt endra en compte les montants Perçus Par rétablissement depuis
janvier 2024jiu dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2023. soit des

montants de PAPA vetsés par les bénéficiaires directement à l'étabUssement sur la base-des"taafs
journaliets dépendance 2023.

De même^les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2024 continueront à s'appUq
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2025.
ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tnbunal interréric
,
î Ï. tarificadon s!nltair e-et sociale'Greffe du TITSS' cour admmistradve dappeldeNa7tes;Tpïrc 7de
l'Edit de Nantes, BP 18529, 44185 NANTES Cedex'04, dans le délai franc Zn mois' TcoweFde^

L pour les personnes auxqueUes il a été noti£é ou de sa publication pour les autres personnes"

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Diïecteur de k Prévention et du Développement
^UÏ, TtT.chargés' chacun.enceqm concerne> del'exécudon du présent arrêté, lequel "sera'ïfichFa

[ du Département au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département" deÏIndre"

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE do LÉGALITÉ

2&JAN. 202^

AFFICfiEIe .

2 6 JAN. 2024

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Ptésidente de la Commission de l'Action Sociale et
des Soliç

:éAëfîèl^ÈLLERON

3

CD36_Numéro 2_RADI Spécial_Janvier 2024 Publié du 26 janvier au 26 mars 2024

48


	page de garde_RADI
	Sommaire _RADI Spécial n° 2 - Janvier 2024
	2024_D_417
	2024_D_418
	2024_D_419
	2024_D_420
	2024_D_421
	2024_D_422
	2024_D_423
	2024_D_424
	2024_D_425
	2024_D_426
	2024_D_427
	2024_D_428
	2024_D_429
	2024_D_430
	2024_D_436
	2024_D_437



